PROCÉS VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 8 juillet 2010 à 20h30
Convocation du 1er Juillet  2010
Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, NAPIAS Christophe, ROUSSEIL Leslie, LOPEZ Maria, FERNANDEZ Natacha

Absents excusés : JACQUET Agnès procuration à M.NAPIAS Christophe, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, MORGANTINI Carlo procuration à ROUSSEIL Leslie, ORTIZ GUERRERO Marie, FAURE Jean François procuration à M.MEALLET
Secrétaire de séance : ROUSSEIL Leslie 
En ouverture le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

DÉCISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET 2010 : délib n° 10/2010 (unanimité)
Suite aux remarques émises par les services de la Préfecture, deux modifications sont à apporter au budget 2010. Au chapitre 10 Recettes d’Investissement – article 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » la somme de 2 666,41€ a été portée en opération d’ordre, alors que c’est une opération réelle.

De plus, une recette de 8 521€ a été portée à l’article 7322 « dotation de solidarité communautaire », cette dotation ayant été prévue dans l’incertitude et sachant aujourd’hui que nous ne l’obtiendrons pas, afin que notre budget soit le plus sincère possible, Monsieur Le Maire demande l’autorisation de diminuer le compte recettes 7322 de 8 521€ et le compte dépenses 61523 « entretien voies et réseaux » du même montant afin d’établir l’équilibre budgétaire.

TRAVAUX RESTAURANT LE PETIT CABOULOT : REVERSEMENT D’UNE INDEMNITE DE PERTE D’EXPLOITATION : Délib 11/2010 (unanimité)
- La S.A.R.L Saint Georges Restauration exploite le restaurant « Le Petit Caboulot », dans les locaux situés 12, place de l’Eglise et appartenant à la Commune de l’Isle Saint Georges (33).

- En 2006 la mairie, suite à la demande de La S.A.R.L Saint Georges Restauration, a décidé la mise aux normes de cet établissement, par la création d’une cuisine neuve et par la réhabilitation des anciennes cuisines en sanitaires. Ont notamment participé à ce chantier, qui a débuté le 28 août 2006, les intervenants suivants : la S.A R.L Gauthier et Lacoste, en charge d’une mission complète de maîtrise d’œuvre et l’entreprise CAREL, titulaire du lot « carrelage ».

- Les travaux ont été réceptionnés le 13 avril 2007 avec réserves concernant la mauvaise réalisation des sols de la cuisine. En liquidation judiciaire, l’entreprise CAREL a abandonné le chantier. Par la suite l’entreprise Tavernier a été désignée pour reprendre les travaux, mais elle n’est jamais intervenue.

- La mal façon des sols a entraîné des dégradations de plus en plus importantes. Saisi par la maîtrise d’œuvre,  l’assurance  de l’entreprise CAREL a finalement refusé d’intervenir, arguant de clauses de garantie. Début novembre 2008 la commune a sollicité son assurance qui s’est retournée contre celle de la Maîtrise d’œuvre. La remise en état prévue entre début mars et mi avril  2009 (période la plus propice à une fermeture pour le restaurateur), n’a pu se réaliser qu’en 2010, les négociations avec l’assurance de la maîtrise d’œuvre ayant duré plus longtemps que prévu.

- Préalablement à cette remise en état la commune a signé un protocole d’accord avec l’assurance de la maîtrise d’œuvre. Ce  protocole d’accord  indique que la commune a obtenu des d’indemnités de perte d’exploitation pour son locataire sur la base d’un rapport d’expertise pour un montant de        7 794,26€ (sept mille sept cent quatre vingt quatorze euros et 26 centimes) calculé pour  15 jours de fermeture du restaurant.

Il est à noter que dans le  bail de location, rien n’obligeait la commune à obtenir ces indemnités.

Ces travaux  sont maintenant terminés et réceptionnés sans réserves : le restaurant n’a fermé que onze jours, du lundi 29 mars 2010 au jeudi 8 avril 2010 inclus.

Considérant

1) qu’il n’est pas judicieux de diminuer  les indemnités de perte d’exploitation sur la base de la durée réelle des travaux,

2)  que la commune a déjà réglé 2000€ de nettoyage de matériel qui aurait du être normalement à la charge du locataire (cf  protocole d’accord), 

3) que la commune a déjà effectué un mandat de réduction de loyer de 799€ (conformément à la délibération n°16/2009 et l’avenant au bail du 14 mai 2009) à la demande du restaurateur mais qui fait double emploi avec les indemnités de perte d’exploitation et  qui est contraire au principe indemnitaire (voir rapport d’expertise) 

Mr le Maire propose donc de verser à la SARL Saint Georges 4995,26€ (quatre mille neuf cent quatre vingt quinze euros et vingt six centimes)  correspondant à la perte d’exploitation estimée par le rapport d’expertise diminuée du montant des travaux de nettoyage normalement à charge du locataire et de la réduction de loyer faisant double emploi avec le versement d’indemnités de perte d’exploitation.

Cette dépenses sera imputée sur l’article 6718 « autres charges exceptionnelles sur opération de gestion ».
Pour ce faire, la modification budgétaire suivante est à opérer :
Compte 6718 « autres charges exceptionnelles sur opération de gestion » : + 5 000

Compte 61523 « entretien voies et réseaux »                                               : - 5 000

A l’unanimité le conseil municipal accepte et charge Monsieur le Maire de reverser la somme de 4 995,26€ à la SARL ST GEORGES RESTAURATION pour perte d’exploitation lors des travaux de remise en état, 

Et accepte cette modification budgétaire des comptes 6718 et 61523.

Règlement  de collecte des déchets ménagers et assimilés: délib n° 12/2010 (unanimité)
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés adopté par le conseil communautaire de la Communauté de Communes de Montesquieu le 29 juin 2010 et donc applicable sur la commune d’Isle Saint Georges.
Le présent règlement de collecte a pour objectif de :

- garantir un service public de qualité,

- sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets et valoriser au maximum les déchets produits,

- présenter les différentes collectes organisées par la Communauté de Communes de

Montesquieu,

- fixer les conditions de réalisation de ces collectes par flux,

- définir les droits et obligations de chacun dans le cadre du service proposé.
Fin de Séance 21h15

